
ALURED CLARKE, EQ. LEUT. Ov

ajefle' pour le tems d'alors, ainf{ que la Couronne l'ordonnera, et lau
tre moitié d'icelle au Dénonciateur quî en aura-fait la pourfuite enfemblë
avec les fraix-eicourus par telle pourfuite, pour ètt pai lui reçue pour
on propre ufage et bénéfice.

C HA P. VIII.,
Aéle qui établit un Fonds pour 'payer les Sàlaires des Ojicièrs du

Confeil Lég/latif et de - 'Afermblée, et pour défrayer les Dé
pen{es contigentes d!zceux. [Paffé lC.M i

AUTANT qu'il eft néceffaire d'établir un Fonds pourdéfrayerles falaires des differents. Officiers du Confeil
7 Légifnatif et de l'Aflembléee ainfi que les dépenfes contin-

gentes d.iceux.

Nous' les très' founiis et fidèles ffueis dé votie Majefte-les Repiéfentants du peupjle de la Province du Bas-Canada, convoqués eg,Aflkmblée fupplions très humblement votre Majefle' qu'il puifiè être fia-
tue, et -quil -it flatue' par la'ttrès*Excellente MajeRe' du Roi par et de
l'av:s et confentement du Confeil Legillatif et de l'Affemblée de la Pro
viue du Bas-Canadas conflitués et alfmblés en vertu dé et foris-l'autor-
te'iun Atte pafe'dansle. Parlement-'de la Grande Bretagnei intitule
" Aée qui rappelle certaines parties &un Ade paffe',dans la quatorzieme

année du Regnc, de fa Maje:fte', intitule ". Aéte qui pourvoit plus effi
cacénent pour le Gouvereinent de la Province de Québec dans l*Arné
rique 'du Nord, et qui pourvoit plus amplement pour le Gouernement"-de la dite Provmice" Que depuis ct aprègla aflàtion deet.Aé1e .ife-

ra leve', peru, recueill et paye'. à la Majefléj es Héritierset S ucceffeurs,
par defrus et en outre de tous autres Droits maintenantp'ayables en cette
Province en vertu de queliue Ade du Pailement. de la Çrande Bretagiieïfur les Vins rcfpcëïifs ci-après mentionnés, qui feront importés ou -nté
dans aucun Port de cete Province les.différents Taux et droits fùivantsi
c elt-à-dire.

I. POR chaqte Gallon (mePtor 5 de Vin)e vin du e oü roduitl'Ille de Madére qui fèra ou pourra être légalement igiporte d'aucun Madèrè
importe dans la P.Place ou ?ays quelconqué, Quatre Pence. . - -N

droit d'enitréýedeqa
PouR chaqù Ga 10o6 (mefure de Vingd'aute inr du er1 ou produi de å"'ff

quelqu'autre Pays que ce ibit, qui fera ou pourra être légalement importe drotde deu c rirte
d'aucun Port, Place ou Pays quelconque Deux Pence; a

IL. E T 1L EST PA R LE P ESrNT. DE L U sTATU.E' pr aurite u
dite. que les dits Taux et Droits impofés par cet Ade, feront efnimés et font. abies n
par le préfent déclares ètre de l'argent cou rant'de ceue Province ya- et Fç. criombles en ou à raifou de cinq Sché1]int la .piàllre.d'Elpagne, ou en aute ef- la tne
pece d'Or o d'Argent noiiallement proportionnée'à icelle par les Loix ou-stelles paItî- i b êuac drots autayis 1 lede cett frovince qui font ou pourront être Statuées,' et lesdits Droits fe Sc
tont levés, perçus, payés et recotrprés dc la niême maniere, et dans a
neièie fonie dans les èmes Cou>.rs et par telles 'Regles, oves et moiens

et fous telle piénalités et. onfifcations, ainfi que les autres Droits payablesa fa Majelile fur aucunes marchandifes importées dans cette Cofonie 'ou
Province, en verti de. quelque Aèe ou. Actes du Parlement de la GrandeBretagne pallés Juifqu'à préfent, et auffi amplemernt "et efiaement que-liles diHerenxtes claufex des dits Ade ou Aftes du Parlement étoient partîcu- .licrenent de nouveau déclarées et établi'aen ce préfent Ade, et toutes les
nonnoies q-ui pourront provenir des dits Droits, feront payéespar le Col-kaeur des Douanes 'de Sa Majelle', étant préalablement controllées par le

ConltrIleur de la dite Douane entre le. mains du ReceVur Général de Sa
MajePe'


